
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Maasser Chéni

Michna 11 - Chapitre 3

צְבִי שֶׁלְּקָחוֹ בְּכֶסֶף מַעֲשֵׂר, וָמֵת,
יִקָּבֵר עַל יְדֵי עוֹרוֹ.

רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר, יִפָּדֶה.
לְקָחוֹ חַי וּשְׁחָטוֹ וְנִטְמָא, יִפָּדֶה.

רַבִּי יוֹסֵי אוֹמֵר, יִקָּבֵר.
לְקָחוֹ שָׁחוּט וְנִטְמָא,

הֲרֵי הוּא כַּפֵּרוֹת:

Lorsqu’un cerf, acheté avec l’argent de la seconde dîme, meurt, il faut l’enterrer avec sa peau. Rabbi Chimon dit :
on peut le racheter. Si on l’a acheté vivant, qu’on l’a abattu et qu’il est devenu impur, on peut le racheter. Rabbi
Yossé dit : il faut l’enterrer. Si on l’a acheté abattu et qu’il est devenu impur, il est [à traiter] de la même façon que
les fruits.
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